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habilites a cet effet et les Etats Membres agissant par 
l'intermediaire de ces comites et organes n'ont pas pu 
amener le Gouvernement de l'Union sud-africaine a 
s'acquitter des obligations qui Jui incombent aux termes 
du Mandat, comme il ressort notamment des rapports 
suivants adresses a I' J).ssemblee par lesdits comites et 
organes: 

a) Rapports du Comite special du Sud-Ouest afri
cain a l' Assemblee generale ( sixieme, septieme et 
huitieme sessions18 ), 

b) Rapports du Comite du Sud-Ouest africain a 
1' Assemblee generale ( neuvieme ,1 quinzieme ses
sion19), 

c) Rapports du Comite de bons offices pour le Sud
Ouest africain a I' Assemblee generale ( treizieme et 
quatorzieme sessions20 ), 

Prenant acte de ces rapports, et en particulier des 
rapports du Comite du Sud-Ouest africain sur l'echec 
des negociations avec le Gouvernement de !'Union sud
africaine et des conclusions du Comite aux termes des
quelles !'Union sud-africaine a toujours refuse tout 
concours au Comite clans I'exercice de ses fonctions, 

1. Frend acte, en les approuvant, des observations 
que le Comite du Sud-Ouest africain a faites sur !'ad
ministration du Territoire clans son rapport a l'As
semblee generale ( quinzieme session) , et constate q ue 
le Gouvernement de l'Union sud-africaine n'a pas 
execute le_, obligations qui Jui incombent aux termes 
du Mandat pour le Territoire du Sud-Ouest africain 
et a refuse de les executer ; 

2. Conclut que le differend qui oppose l'Ethiopie, le 
Liberia et d'autres Etats Membres i !'Union sud
africaine au sujet de !'interpretation et de !'application 
du Mandat n'a pas ete et ne peut pas etre regle par 
negociation ; 

3. C onstate que l'Ethiopie et le Liberia out, le 4 no
vembre 1%0, depose concurremment aupres de la Cour 
internationale de Justice des requetes par lesquelles ils 
intentent une action au contentieux contre l'Union 
sud-africaine ; 

4. F elicite le Gouvernement ethiopien et le Gou
vernement liberien d'avoir pris !'initiative de soumettre 
ce differend a la Cour internationale de Justice, pour 
decision et declaration, en intentant une action au con
tentieux conformement a !'article 7 du Mandat. 

954eme seance pleniere, 
18 dec,embre 1960. 

18 Documents officiels de l'Assemblee generale, sixieme ses
sion, Annexes, point 38 de l'ordre du jour, documents A/1901 
et Add.I a 3; ibid., huitieme session, Annexes, point 36 de 
l'ordre du jour, documents A/2261 et Add.1 et A/2475 et 
Add.I et 2. 

19 Ibid., neuvieme session, Supplement No 14 (A/2666 et 
Corr.I); ibid., neuvieme session, Annexes, point 34 de l'ordre 
du iour, document A/2666/ Add.1 ; ibid., dixieme session, Sup
plement No 12 (A/2913); ibid., dixieme session, Annexes, 
point 30 de l'ordre du jour, documents A/2913/ Add.I et 2; 
ibid., onzieme session, Supplement No 12 (A/3151) ; ibid., 
d~Ieme ses-!1-on, Supplement No 12 (A/3626); ibid., 
treizieme session, Supplement No 12 (A/3906 et Add.I); 
ibid., quatorzieme session, Supplement No 12 {A/4191); ibid., 
quinzieme session, Supp'lement No 12 (A/4464). 

20 Ibid., treizieme session, Annexes, point 39 de l'ordre du 
jour, document A/3900; ibid., quatorzieme Si'ssion, Annexes, 
point 38 de l'ordre du jour, document A/4224. 

1566 (XV). Aide des institutions specialisees et 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
au developpement du Sud-Ouest africain 
dans les domaines economique et social et 
dans celui de l'enseignement 

/,'Assc11-1/i/ce !JL'llfralc, 

Rap pelant Jes buts de I' Article SS de la Charte des 
Nations Unies, 

Considerant le statut international du Territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain, Jes obligations qui in
combent a l'Assemblee gencrale et le souci qu'a la com
munaute des nations de favoriser le bien-etre et Jes 
interets des habitants de ce territoire, 

,1 yant pris connaissance des observations et recom
mandations qui f1gurent clans Jes sections IV, V et VI 
de la deuxieme partie du rapport du Comite du Sud
Oucst africain ,'t l'Asscrnblee generale21 , 

1. Estimc que la situation du Territoire sous mandat 
du Sucl-Ouest africain clans Jes domaines economique, 
social et sanitaire et rlans celui cle l'enseignement n'est 
pas satisfaisante, particulierement en cc qui concerne les 
habitants autochtones, et qu'il faut entreprendre d'ur
gcnce une action conccrtce pour ameliorer la situation 
clans ces clomaines ; 

2. Fait sien l'avis murement considere du Comite du 
Snd-Onest africain, s<."lon Iequel ii faut solliciter de 
!'aide et cette aide doit etre fournie par !'Organisation 
des Nations Unies, Jes institutions specialisees et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 

3. Invite !'Organisation des Nations Unies pour 
J'alimentation et !'agriculture, !'Organisation mondiale 
de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et le Fonds des 
Nations Unies pour J'enfance it mettre en ceuvre des 
programmes d'urgence pour aider la population auto
chtone du Territoire du Sud-Ouest africain clans leurs 
dumaines respectifs ; 

4. Prie le Gouvernement de !'Union sud-africaine de 
solliciter cette aide et de preter son concours aux insti
tutions specialisees susmentionnees et au Fonds des 
Nations Unies pour J'<."nfance clans !'execution de ces 
programmes d'urgence visant a ameliorer la situation 
de la population autochtone du Sud-Ouest africain clans 
Jes domaine., economique, social et sanitaire et clans 
cclui ,le l'enseignement. et de faciliter par tous les 
moyens leur <euvre clans le Territoire; 

S. Prie Jes institutions specialisees en question et le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance de rendre 
compte au Comite du Sud-Ouest africain et a l'Assem
blee generale, a leur session de 1961, des mesures prises 
pour appliquer la presente resolution. 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

1567 (XV). Quartier de Windhoek 

L'Asseinblee generale, 
Ayant rer;u du Comite du Sud-Ouest africain un rap

port sur Jes troubles qui se sont produits clans le 
quartier indigene de vVindhoek au sujet du deplacement 
des habit;:mts de ce qnartier vers un nouvel endroit, 
appele Katutura~2 , 

2 1 Jbid., quinzieme session, Supplement No 12 (A/4464). 
22 !bide, quin:::ii'mc session, Supplement No 12 (A/4464), 

par. 138 a 229. 



Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Quatrieme Commission 3;; 
--------------

Notant avec regret que la construction du nouveau 
ttuartier a Katutura fait partie du plan que le Premier 
Ministre actuel a expose quand ii etait Ministre des 
affaires indigenes et selon lequel, clans les zones ur
baines, Jes quartiers indigenes doivent, en vertu du 
principe de I' apartheid, etre situes de maniere qu'il y ait 
constamment, "entre la zone de residence des indi
genes et celle de tout autre groupe racial", une "ban de 
tampon d'au moins 457 metres'' 011 "il est i11terdit de 
construire"23 , 

Constatant avec une profonde inquietude que, dans 
la nuit du 10 an 11 decembre 1959, alors que Jes habi
tants du quartier s'etaient a plusienrs reprises declare,; 
opposes au deplacement sans obtenir des autorites de 
la Puissance mandataire le bienveillant examen de !furs 
motifs, des policiers et des soldats ont ouvert le feu sur 
un groupe d'habitants cln quartier, tnant onze Africains 
et en blessant au moins quarante-quatre, 

Prenant acte du rapport communique a !'Organisa
tion des Nations Unies par le Gouvernement de !'Union 
sud-africaine24 au sujet d'une enquete sur Jes evene
ments survenus Jes 10 et 11 decembre 1959 clans le 
quartier de Windhoek et sur leurs causes immediates, 

Ter:ant compte des renseignements supplementaires 
fourms dans le rapport du Comite du Sud-Quest afri
cain et clans Jes exposes oraux et Jes petitions ecrites 
d'habitants du Territoire, 

Notant aussi que beaucoup des petitions et commu
nications adressees en 1959 an Comitc protestaient 
c_ontre le deplacement imminent vers le nouveau quar
tler, notamment parce que ce deplacement reflctait un 
redoublement d'intensite dans !'application d11 principe 
de !'apartheid, 

Considerant que la politique d'apartheid suivie dans 
le Sud-Ouest africain est contraire aux termes <lu Man
dat, aux dispositions de la Charte <les Nations Unies et 
a la Declaration universelle des droits de l'homme, 

Considerant en outre que !'application du principe de 
!'apartheid, dont Jes evenements de .Windhoek sont la 
triste consequence, compromet la possihilitc d'adminis
trer clans la paix et l'ordre le Territoire sous manclat, 

1_. • Exprime son profond reyrct des mesures que Jes 
pohc1ers et Jes soldats ont prises, dans la nuit du 10 
au. 11 decembre 1959, . clans le quartier indigene de 
Windhoek contre Jes habitants du qnarticr et qni ont fait 
parmi Jes Africains onze morts et heaucoup de blesses; 

2. Deplore que, comme l'ont rapporte certains peti
tionnaires, la Puissance mandataire ait menace d' em
ployer, et ait employe effectivement. des moyens tels 
que !'expulsion, le licenciement et d'autres procedes 
d'intimidation pour obliger Jes habitants du quartier de 
Windhoek a demenager ;l Katutura, malgre leur oppo
sition persistante a ce deplacement ; 

3. Constate avec une profonde inquietude que la si
tuation demeure critique; 

4. Prie instaniment la Pnis~ance mandataire de s'abs
tenir d'employer la force, directcmmt ou indirectement, 
pour deplacer Jes habitants du quartier; 

5. Demande a la Puissance mandataire de faire le 
necessaire pour poursuivre et punir Jes fonctionnaires 
civils ou militaires responsables de la mort de onze Afri
cains et des blessures de nombreux autres clans le 

23 Union. sud-africaine, Senate Debates, 1956 Ko 15 col 3884 
et 3885. ' ' · 

24 Pour le texte de ce rapport, voir TJornmcnls officiels de 
l' Assemblee generate, quinzieme session, Suppleme,it No 12 
(A/4464), annexe V. 

quartier indigene de Windhoek, clans la nuit du 10 au 
11 dccembre 1959, et pour indemniser equitablement 
Jes families des victimes; 

6. Appelle !'attention de la Puissance mandataire sur 
Jes recommandations que le Comite du Sud-Ouest afri
cain a faites au sujet des mesures a prendre pour atte
nuer la tension et !'inquietude clans la region de 
vVindhoek, et notamment sur la recommandation visant 
!'execution des programmes de construction de loge
ments dans Jes zones urbaines du Territoire conforme
ment aux aspirations librement exprimees des popula
tions interessers. 

954eme seance pleniere, 
18 dec.embre 1960. 

1568 (XV). Question du Sud-Ouest africain 

L' Assemblee generate, 
Ayant rccommande, par ses resolutions anterieures, 

de placer le Territoire du Sud-Ouest africain sous le 
regime international de tutelle, et ayant invite a plu
sieurs reprises le Gouvernement de !'Union sud-afri
caine a soumettre ;1 l'examen de l'Assemblee generale 
un accord de tutelle pour le Sud-Ouest africain, 

Ayant acceptr, par sa resolution 449 A (V) du 13 de
cembre 1950, l'avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice, en date du 11 juillet 1950, sur la question 
du Sud-Ouest africain13, 

Prenant acte avec un prof and regret du refus <lu 
Gouvernement de !'Union sud-africaine de modifi.e:r 
!'administration du Territoire conformement aux buts 
et aux principes de la Charte des Nations Unies et d'en
tamer des negociations avec !'Organisation des Nations 
l.;nies, par l'intermecliaire du Comite du Sud-Ouest 
africain, en vue de placer le Territoire sous mandat 
sous le regime international de tutelle, 

N otant avec une profonde inquietude qu'en particu
licr all c-ours de ces dernieres annees le Territoire a ete 
administre d'une maniere de plus en plus contraire au 
Mandat, a la Charte des Nations Unies, ;1 la Declara
tion ,lllil'l:rsclle de., clroits de l'homme, aux avis con
sultatif s de la Conr internationale de Justice et aux 
resolutions de l'Assemblee generale, 

Considerant qne tous Jes efforts des Nations Unies 
en vue d'amener le Gouvernement de ]'Union sud
africaine a modifier Jes principes et les pratiques ac
tuels de cette administration et a assurer le bien-etre 
et la securite des populations autochtones du Territoire 
sont demeures vains, 

Considerant avec inquietude que la situation actuelle 
dn Sucl-Ouest africain constitue une grave menace pour 
la paix et la securite internationales, 

C onsiderant que la plupart des territoires sous mandat 
places S011S le regime international de tutelle ont accede 
011 vont bientot acceder a l'independance nationale, 

Reconnaissant le clroit inalienable du Territoire du 
Sucl-Ouest africain ;\ l'independance et a l'exercice de sa 
pleine souverainete nationale, 

1. Regrette que le Gouvernement de !'Union sud
africaine n'ait pas encore repondu aux appels reitereB 
~e l'Assemblee generale l'invitant a reviser une poli
tique qui porte atteinte aux droits et libertes fonda
mentaux des populations autochtones du Sud-Ouest 
africain et leur impose des incapacites diverses, faisant 
ainsi obstacle a leur progres politique, economique et 
social; 


